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Direction des affaires juridiques 
DAJP/n°2022-342 
 

Tours, le 1er juillet 2022 
 
Le Président de l’université, 
 
à 
 
Mesdames et Messieurs les Membres 
du Conseil d’administration 
Mesdames et Messieurs les Vice-Présidents 
Mesdames et Messieurs les Directeurs  
d’UFR, d’Ecole et d’Institut 
Monsieur le Directeur Général des Services 
Monsieur le Directeur Général des services 
adjoint, Directeur des affaires juridiques  
Madame la Directrice des ressources 
humaines 
Monsieur l’Agent comptable 
Monsieur le Directeur des services financiers 
Madame la Directrice de Cabinet du 
Président 

 
 
 
OBJET : Réunion du Conseil d’administration plénier de l’Université de Tours 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir participer à la prochaine réunion du conseil 
d’administration de l’université de Tours qui aura lieu le : 

 
 

 
Lundi 11 juillet 2022 à partir de 14h 
Amphi Yvette Varvoux – bâtiment D 

Site du Plat d’Etain 
60 rue du Plat d’Etain 37000 Tours 
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L’ordre du jour est le suivant : 
 

1. Compte rendu du conseil d’administration  
1.1. Compte rendu du conseil d’administration du 1er juillet 2022 (p.j.) vote 
  
2. Informations générales  
2.1. Informations par le Président information 
2.2. Point sur les chargés de mission (p.j.) information 
  
3. Contrat de site 2024-2028  
3.1. Cadrage de la nouvelle offre de formation vote 
  
4. Affaires financières  
4.1. Propositions de la commission des moyens du 1er juillet 2022 (p.j.) vote 
  
5. Affaires générales, juridiques et statutaires  
5.1. Création de la cellule d’écoute, d’accompagnement et de veille contre les 
discriminations, les violences et le harcèlement des étudiants (p.j.) vote 

5.2. Statuts de l’Institut d’administration des entreprises (p.j.) vote 
5.3. Délégation de pouvoir au Président pour signer des marchés publics (p.j.) vote 
5.4. Conventions internationales (p.j.) vote 
5.5. Subvention au BDE de Polytech’Tours (p.j.)  
 vote 
6. Ressources humaines  
6.1. Utilisation des emplois d’enseignants-chercheurs vacants à la rentrée 2022 – 
session fil de l’eau (p.j.) vote 

6.2. Lignes directrices de gestion relatives à la promotion et à la valorisation des 
personnels Biatss (p.j.) vote 

6.3. Composante C2 du régime indemnitaire des personnels enseignants et 
chercheurs – RIPEC- (p.j.) vote 

6.3.bis Modification du référentiel d’équivalence horaire (p.j.) vote 
6.4. Création du comité social d’administration – modification (p.j.) vote 
  
7. Etudes et vie de l’étudiant  
7.1. Propositions de la CFVU du 30 juin 2022 – pédagogie (p.j.) vote 
7.2. Propositions de la CFVU du 30 juin 2022 – vie universitaire (p.j.) vote 
7.3. Propositions de la CFVU du 30 juin 2022 – conventions (p.j.) vote 
  
8. Questions diverses  
 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 
 

Le Président de l’université 
 
 
 
 
Arnaud Giacometti 

 
Pièce jointe : une procuration 


